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Introduction

Les origines de l’ingénierie culturelle


L’ingénierie culturelle est la capacité d’apporter des solutions optimales, en termes de qualité, de coûts et de délais, aux demandes exprimées par les partenaires de la vie culturelle pour la définition d’objectifs, la mise en œuvre de programmes, la mobilisation de financements et la réalisation artistique et technique de projets culturels.

Elle fait référence à l’étude et à l’utilisation de méthodes particulières d’analyse et d’action pour la conduite des projets. Elle emprunte au principe d’interactivité, car une initiative produit toujours des effets qu’il convient d’évaluer et de maîtriser et qui, en retour, l’enrichissent ou la corrigent. Elle suppose le respect, à parts égales, des règles rationnelles du management et du sens de la création artistique.

André Malraux qui sut donner souffle et vie à la politique culturelle, aurait été sans doute aux antipodes de l’ingénierie culturelle. L’argent lui semblait secondaire et il ne put en doter suffisamment le ministère qu’il créa.

Jacques Duhamel, ministre des Affaires culturelles de 1971 à 1973, fut sans doute le premier ministre de la Culture à ne pas être brouillé avec les chiffres et il avait le sens de l’innovation institutionnelle. En deux années, il marqua profondément le ministère, la politique culturelle et, plus largement, l’ensemble des méthodologies et des pratiques de l’action culturelle. Le contexte d’ensemble avait changé. À la tête de l’État, le pragmatisme de Georges Pompidou avait succédé au lyrisme gaullien. Le FIC (Fonds d’intervention culturelle) et la construction du centre Pompidou constituent les bases et l’esprit de ce qui va devenir l’ingénierie culturelle.

Le FIC voit le jour sur proposition de la Commission des affaires culturelles du VIe Plan. J’en ai rédigé en 1969 la note d’orientation en ma qualité de rapporteur du groupe financement de cette commission présidée par le poète Pierre Emmanuel. Cette note comporte, sans doute réunis pour la première fois, les mots « management culturel ». Il me paraissait logique d’associer dans un même concept deux réalités aussi opposées que la discipline du management et l’imaginaire de l’art.

Dans un temps de remises en cause liées à l’ébranlement de Mai 68, le FIC et le centre Pompidou sont alors chacun à sa manière deux innovations institutionnelles marquantes, et aussi deux laboratoires originaux et autonomes d’expérimentation sociale et culturelle. Ils nourriront, l’un et l’autre, nombre de projets originaux dont les maîtres mots sont transversalité, interdisciplinarité, participation, transparence, innovation, action locale, décentralisation, action associative, innovation technologique, démocratisation, action socio-éducative, sensibilisation, équipements intégrés. La rupture était délibérée avec une action culturelle encore considérée comme essentiellement patrimoniale, institutionnelle et sectorielle.

Quelques années plus tard, en 1981, l’arrivée de Jack Lang rue de Valois entraîne un renforcement de la politique culturelle désormais dotée de moyens importants. Un « Mendésisme culturel » voit le jour. Un champ nouveau s’ouvre à l’innovation culturelle.



I. – Le Fonds d’intervention culturelle (FIC)

Le FIC était essentiellement une structure de financements publics, même si elle pouvait s’ouvrir aux financements privés. Le principe était simple : ses crédits ne pouvaient être utilisés sans les financements complémentaires d’autres ministères, de collectivités locales ou d’entreprises privées. Les 15 millions de francs du budget annuel du FIC généraient ainsi des financements de 60 millions de francs. Le bilan des actions du FIC sur quinze ans fait apparaître un budget cumulé de 1 milliard de francs, alors que les sommes supportées par le ministère n’ont été que de 200 à 250 millions de francs. Le coefficient multiplicateur a été en moyenne de 3 ou 4.

Le FIC est resté une administration légère, qui n’a jamais excédé quinze personnes. Il était directement rattaché au cabinet du ministre, mais son fonctionnement était interministériel. D’une certaine manière, il a été le premier organisme culturel à recourir systématiquement aux « financements croisés » qui sont devenus la règle en matière d’action culturelle locale.

Il exprime un nouveau type de comportement qui rompt avec l’administration classique : l’esprit du management de projet, l’une des sources de l’ingénierie culturelle. La notion d’administration disparaît alors derrière celle de projets, engendrés par centaines dans l’ensemble du pays grâce à lui.

En même temps, il joue un rôle expérimental exemplaire en abordant la sensibilisation des enfants et adolescents aux arts, au théâtre, à la musique, ce qui est nouveau à l’époque, mais aussi l’éveil de l’intérêt de la population pour son cadre de vie, des expérimentations dans le secteur audiovisuel, des réalisations d’infrastructures d’animation. Les actions conduites relèvent de six grandes catégories : enseignement, cadre de vie, audiovisuel, animation culturelle, collectivités et loisirs, qui n’ont rien à voir avec celles des directions verticales du ministère et vont, de ce fait, permettre l’expérimentation, l’innovation, la décentralisation : trois caractéristiques de l’ingénierie culturelle.

Les méthodes de travail sont nouvelles, car les chargés de mission du FIC sont recrutés de manière atypique par rapport aux traditions des corps de fonctionnaires du ministère. Apparaît alors un nouveau type d’acteurs culturels chez qui l’idée de décloisonnement est très forte. Certains sont historiens, d’autres sociologues ou économistes. De la même manière qu’ils ont conçu, impulsé, géré des projets interdisciplinaires, leurs carrières vont enjamber les administrations et les secteurs.

Mais le plus grand succès du FIC réside peut-être dans sa nombreuse descendance : FRAC (Fonds régionaux d’art contemporain), FRAM (Fonds régionaux d’achats des musées), ou encore FIACRE (Fonds d’incitation à la création) que j’ai créés en 1981. Ces fonds permettaient d’atténuer le principe de l’affectation rigide des crédits à un objet déterminé. C’est en cours d’instruction qu’apparaît l’objet des financements. Les fonds créent donc une souplesse de gestion nécessaire dans le domaine culturel. Le FIC a lui-même donné naissance, au sein du ministère de la Culture, à une administration du développement culturel qui s’est efforcée de transcender les actions des directions verticales du ministère. C’est en 1979, la Mission du développement culturel, et, en 1982, la Direction du développement culturel (DDC) dirigée par Dominique Wallon. Supprimée par François Léotard en 1987, elle renaît en 1988 sous la forme de la Délégation au développement et aux formations (DDF), après que le FIC fut lui-même, hélas, supprimé par Jack Lang en 1985. Devenu peut-être accessoire au milieu des années Lang, quand le ministère bouillonnait de projets, il eût été un précieux aiguillon en des temps moins audacieux.





II. – Le centre Georges-Pompidou

Cette réalisation qui annonce les grands projets culturels présidentiels est engagée à l’époque Duhamel et va affermir les bases de l’ingénierie culturelle. Elle est, à sa manière, une réponse à la situation de Mai 68. Georges Pompidou explique dans Le Nœud gordien qu’il veut rompre avec la culture d’avant 68, verticale, hiérarchisée et cloisonnée. Le centre Pompidou, au carrefour d’institutions relevant de la Culture et de l’Éducation nationale, est une entreprise interministérielle, lieu de décloisonnement, de rapprochements et de modernité. C’est la raison pour laquelle il intègre non seulement l’art moderne et contemporain mais également le design, l’urbanisme, la lecture publique, le théâtre, la musique… Il veut ouvrir l’art à la ville et favoriser le mélange des pratiques culturelles. Georges Pompidou souhaitait que le Centre comporte des services et des espaces communs tels que le forum ou les salles de spectacles. Certes, on a pu reprocher à chacun des départements du Centre de tendre à s’ériger en bastion. Cependant, de grandes manifestations comme « Paris-New York », « Vienne » et bien d’autres ont assuré la collaboration de tous ces départements. Au cours des années 1990, le CCI a été intégré dans le Musée, ce qui a eu pour effet de réduire la présence du design dans l’activité du Centre de plus en plus assimilable à un simple musée, contrairement aux buts initiaux.

L’essentiel de l’influence de Beaubourg tient, à long terme, à son exemplarité. Ainsi, le Carré d’art à Nîmes réunit tous les éléments constitutifs d’un équipement de type Beaubourg : implantation en cœur de ville dans une zone historique, innovation architecturale, rassemblement de deux équipements principaux, bibliothèque et musée d’art contemporain, libre accès du public, transparence.

En sont également témoins les médiathèques qui vont fleurir sur tout le territoire et prendre pour modèle la BPI (Bibliothèque publique d’information) et ses nouvelles technologies. Largement ouvertes au public, elles sont le lieu par excellence de la démocratisation culturelle.





III. – Les années Lang

Il est difficile de résumer en quelques mots le foisonnement d’initiatives qui sont prises pendant les dix années où Jack Lang est ministre de la Culture. Ne sont retenues ici que celles qui ont favorisé le développement de l’ingénierie culturelle et que l’on peut mesurer à l’importance de leurs effets.

 

(A) L’effet d’investissement. – Passant de 405 M€ en 1980 à 914 M€ en 1982, pour atteindre 2 107 M€ en 1993 et 2 928 M€ en 2008 (sans le cinéma), 3 972 M€ en 2011 (8,25 avec la redevance audiovisuelle), le budget de la Culture est multiplié par plus de 500 % en euros courants et par 250 % en euros constants (au cours des années Lang, soit 1981-1993). Mais au cours des dix-huit années suivantes, de 1993 à 2011, il augmente de 89 % seulement. L’évolution récente représente au mieux une stagnation en euros constants : 7,5 milliards d’euros en 2011, 7,2 en 2014, 8,3 en 2018, 7,9 en 2019. Cet effort important modifie la manière de gérer l’argent public. Les méthodes de prévision et de contrôle budgétaire se développent, tandis que l’on recherche une détermination plus précise des objectifs et un meilleur contrôle des résultats par le recours aux règles du management – notamment l’évaluation – et aux méthodes de l’ingénierie.

« Économie et culture, même combat ! », s’exclame Lang en 1981 à l’Assemblée nationale : cela signifie la prise en compte d’une véritable économie de la culture et l’engagement d’incitations auprès des collectivités publiques ou associations à buts non lucratifs. Au doublement du budget de la culture répond un triplement de l’effort des collectivités territoriales décentralisées. Dans le même temps l’entreprise culturelle est réhabilitée, car l’argent public contribue à son action : cinéma, métiers d’art, restauration des monuments historiques…

 

(B) L’effet d’entraînement s’exerce autour des grands projets à Paris : achèvement des musées d’Orsay et de la Villette, réalisation du Grand Louvre, de l’Opéra de la Bastille, de l’Institut du monde arabe, de l’Arche de la Défense, de la Cité de la musique ; mais également dans les régions : Centre national de la bande dessinée à Angoulême, Carré d’art à Nîmes, Conservatoire national de musique à Lyon, musée d’Art moderne à Grenoble, musée d’Art moderne à Saint-Étienne, Conservatoire national de danse à Marseille, etc.

Ces investissements exercent un effet d’entraînement régional : sans répondre à la logique de planification de l’époque de Jacques Duhamel, ils font appel à l’exemplarité susceptible d’entraîner dans leur sillage la réalisation d’autres équipements culturels qui subissent désormais la concurrence – et la stimulation – des uns et des autres. Plus diversifié, le champ culturel devient aussi plus entreprenant.

 

(C) L’effet de décentralisation. – En dépit de la concentration des moyens sur Paris, la décentralisation culturelle voit le jour pendant cette période avec la multiplication des conventions de développement régional, des conventions villes-État. Elle va de pair avec la déconcentration de l’administration du ministère grâce au développement des Directions régionales des affaires culturelles, les DRAC. Il en résulte la multiplication d’équipements culturels sur tout le territoire, mais aussi le développement des moyens des villes et des régions les plus soucieuses de s’engager dans l’action culturelle. Dès lors, l’argent va plutôt aux collectivités déjà pourvues et les inégalités culturelles tendent à se maintenir.

Mais la diversité des initiatives suscite des pratiques culturelles nouvelles dans les régions. Elles ne disposaient que de cinq musées d’Art contemporain en 1981. Douze ans plus tard, on en dénombre une vingtaine ainsi que vingt-deux FRAC et autant de centres d’art. La même transformation affecte le théâtre, la musique, le patrimoine.

 

(D) Un effet de médiatisation. – La méthode Lang consiste à contracter en priorité avec des partenaires motivés, quelle que soit la répartition des investissements sur le territoire. La carte culturelle est alors plus celle des volontés que des besoins. L’accent est donc mis sur l’initiative culturelle, sur la communication et sur la manifestation festive. Lui-même médiatique, Jack Lang réussit à convaincre nombre d’élus locaux à jouer du registre de la communication culturelle comme facteur de développement global d’une ville ou d’une région. Les entreprises, à l’exemple de la Société Cartier, deviennent mécènes.

Il reste de toutes ces années une ambiance de grands chantiers, d’innovation, d’incitation à la création, à la formation et l’éducation du public, une politique sans doute plus sensible à l’offre qu’à la demande, bref l’idée d’une irrigation du territoire par des initiatives multiples, nationales, régionales, locales, associatives, individuelles.

Ayant puisé successivement à ces trois sources, je quitte en 1986 le ministère de la Culture pour créer le concept d’ingénierie culturelle et le mettre en pratique dans l’agence ABCD.












  


  CHAPITRE PREMIER


  Le cadre de l’ingénierie culturelle


  

    TITRE I


    Le système culturel


    

      Comme l’exprime le philosophe Paul Ricœur, « la société en tant que réseau d’institutions consiste avant tout en un vaste système de distribution de biens ». Il entend par là des biens marchands mais aussi non marchands et immatériels. Cette conception, peut être appliquée au marché privé et public de la culture.


      

        
I. – Les acteurs et le jeu du système culturel


        L’artiste est au cœur du système culturel. De lui viennent les idées et les œuvres, par lui passent les événements et les modes. Il est source de fortune ou d’infortune. Il courtise le pouvoir ou le critique impitoyablement. On peut se contenter de le juger à l’aune de sa création dans les manifestations les plus lisibles ou les plus visibles de son existence, à travers éditions ou expositions. Mais une face cachée de la planète des créateurs nous attire par son mystère même. Quel rôle social exerce-t-elle ? Quelle est son influence sur les autres planètes du système social ? Comment donne-t-elle naissance à ce que l’on nomme culture, qui de substantif est devenu un qualificatif s’immisçant partout ? Bref, quel est l’étrange pouvoir que détiennent artistes, écrivains et poètes ? Quelle est sa substance ? Comment se diffuse-t-il ?


         


        1. Le jeu des quatre familles. – Si l’artiste engendre un faisceau de pouvoirs non seulement symboliques, mais aussi politiques, économiques, sociaux, cet ensemble de pouvoirs tourne autour de lui. Le jeu de ces pouvoirs constitue la base du système culturel. Ses principaux partenaires sont les publics, les décideurs et les médiateurs. Le système est souvent vécu par l’artiste comme une contrainte. Mais il peut aussi le considérer comme un terrain d’aventures. Il en crée les lois, elles lui échappent aussi. Le jeu vaut ce que valent les règles, fragiles et mouvantes, perdant leur sens dès qu’un joueur triche.


        Dans le système culturel français, l’État dispose d’une place éminente, mais moins importante qu’on ne le dit : la part de son budget culturel avoisine 1 % du budget de l’ensemble des ministères et atteint 14 % du budget culturel de la nation. Mais l’État a une tradition culturelle ancienne : les artistes attendent beaucoup de lui. Ils le font souvent plus puissant qu’il n’est. Et s’il peut, en effet, fixer certaines règles du jeu, il est aussi acteur, à la fois présent chez les décideurs et les médiateurs, donc juge et partie.
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        Ce jeu de pouvoirs est aussi un jeu de frontières. Et la garde ou la transgression des frontières, l’histoire l’enseigne, est à l’origine des stratégies de pouvoirs. Dans le système culturel, les frontières sont artistiques, sociales, politiques, économiques. L’unité culturelle d’une nation est souvent le fruit d’un laborieux travail de rabotage de ces frontières, qui, sitôt atténuées ou abolies, réapparaissent ailleurs ou sous de nouvelles espèces. Les frontières sont à la fois la mesure des limites de chaque partenaire et la condition de la puissance d’une certaine stratégie, qui n’oublie pas qu’il faut diviser pour régner, séduire pour l’emporter, payer pour pacifier.


        Ce jeu des quatre familles est à la fois archaïque et symbolique. Le chiffre 4 renvoie aux couleurs des jeux de cartes, mais aussi à la mesure que l’Occident retient pour organiser le monde, les quatre éléments des Anciens : Feu, Terre, Eau, Air ; aujourd’hui, les quatre concepts modernes du monde : Énergie, Matière, Temps, Espace. De ce point de vue, l’énergie et le feu symbolisent les artistes, la matière et la terre les décideurs-producteurs, le temps et l’eau les publics, l’espace et l’air les médiateurs.


        On peut aller plus loin dans l’analogie et le symbole. En effet, les couleurs du jeu de cartes se marient deux par deux. Le jeu des quatre familles est structuré par deux axes : artistes et publics (le feu et l’eau) peuvent jouer ensemble, mais décideurs-producteurs et médiateurs (la terre et l’air) ne peuvent se passer de la présence des artistes et des publics.


         


        2. Système artistique et système culturel. – Il faut imaginer, dans une nation idéale, une relation singulière entre les créateurs et les publics. Ces deux familles sont indissociables. Et pourtant, comme l’eau et le feu, elles sont opposées. Leur union est passionnelle. Mais seule l’eau du public peut avoir raison du feu de la création. Grandeur et faiblesse du mythe prométhéen de la création artistique ! Le créateur n’existe pas sans son public, et, a fortiori, le public n’exerce pas d’activité culturelle sans la production des créateurs : il est comme la surface de l’eau, le miroir des artistes. Entre ces deux familles brûlent l’amour et la haine. Le comédien aime passionnément son public et il le lui dit. Le public adore ses artistes et il le leur témoigne. Mais il peut aussi les haïr. Dans la République des arts et des lettres, le système culturel pourrait se limiter à cette relation intense, unique, passionnée. L’idéal athénien prédomine.


        Dans nos républiques contemporaines, le nombre de créateurs s’est considérablement accru, et tout citoyen est un public potentiel du fait de la démocratisation de l’enseignement et de la culture. La loi du nombre introduit entre les deux familles une relation transversale faite aussi de réalité, d’économie et de pouvoir. Lorsque l’argent paraît, le cercle des décideurs et des médiateurs applaudit à grands cris ! L’axe affectif initial des créateurs et des publics devient aussi celui du marché, des transactions entre l’offre et la demande de culture.
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        À l’opposé, l’axe vertical des décideurs et des médiateurs multiplie les interventions extérieures, politiques, économiques, intellectuelles ou médiatiques en croisant l’axe horizontal des créateurs et des publics.


        La famille des médiateurs est constituée des universitaires, des critiques, des journalistes. Avec l’accroissement des publics, les médiateurs se sont érigés en famille à part, dont le métier est de porter un jugement sur les artistes et les écrivains. À eux le privilège de la connaissance, de l’édiction des normes du « bon goût » et la mission d’interpréter la pensée des créateurs à destination des publics moins cultivés.


        À l’autre bout de l’axe, symbolisée par la carte de carreau, par les références à la matière, au travail, à la terre, la famille des décideurs incarne les vertus de l’organisation, de la décision et du pouvoir : pouvoir politique, pouvoir financier. S’y retrouvent l’État, les collectivités locales, les banques, les entreprises culturelles, les fondations d’entreprises. La manière de produire la création n’est plus aussi individualiste depuis le début du XXIe siècle. Elle est de plus en plus inséparable de l’argent et de la politique. La création prend une dimension sociale, voire collective. La valeur ajoutée par le créateur dans la production tend donc à s’amenuiser.


        Autour de l’axe des créateurs et des publics s’établit l’ensemble d’échanges et de transactions qui constitue le marché de la culture. Autour de l’axe des décideurs et des médiateurs s’est construite la politique culturelle ou le « développement culturel1 », et d’une manière générale, l’ensemble des interventions qui conditionnent, favorisent ou perturbent de plus en plus les relations des créateurs et des publics.


        Les liens qui unissent les quatre familles sont tantôt pacifiques, tantôt agressifs. Les relations biunivoques entre créateurs et publics constituent une sorte de système artistique utopique de référence, alors que l’intervention croisée de l’axe des décideurs et des médiateurs a fait muter ce système artistique en système culturel.


        Le système culturel est donc l’interrelation qui s’établit entre les différents partenaires jouant un rôle et exerçant un pouvoir (politique, financier, symbolique) au croisement des champs culturels et artistiques.


        La politique culturelle est née de l’intervention croissante dans le champ artistique de partenaires qui ne sont ni créateurs, ni publics. L’extension du champ culturel se traduit par l’accroissement du nombre des professions culturelles, dont l’ingénierie culturelle est l’une des plus récentes.


         


        3. Les règles du système culturel. – Cette mutation de l’artistique en culturel et cette dilatation du culturel sont la conséquence de la démocratisation des pratiques culturelles. La loi du nombre introduit celle de la communication et du commerce dans la culture : elle est à l’origine de l’accroissement de l’investissement (symbolique, médiatique, financier) dans la culture qui caractérise le système.


         


        (A) L’hyperbole culturelle. – Première règle : l’accroissement du nombre des publics culturels, s’il a des vertus démocratiques évidentes, peut provoquer une marchandisation, une politisation et une hypercommunication de l’art, dont Jean Baudrillard s’est fait l’écho, car ces publics peuvent être à la fois clients, électeurs et objets d’influence.


        Comme client, le public cherche à accéder à la propriété de produits culturels. De ce fait, la production artistique tend à quitter le domaine de l’original, difficilement accessible parce que trop rare et trop cher, pour s’engager dans celui des multiples (lithographies, posters, DVD, téléchargements sur Internet, streaming, etc.). La création artistique se mue en production artistique, l’investissement financier renforce la préoccupation de rentabilité.


        Le public est également électeur. C’est à lui que s’adressent les politiques culturelles. Elles visent le double objectif contradictoire de l’éducation et de la séduction. L’action culturelle apporte à l’action politique le brillant dont elle manque dans la pratique quotidienne. Elle permet aussi de créer l’unanimité entre citoyens aux intérêts opposés, le temps d’une fête ou d’un spectacle, autour des initiatives prises par le mécène politique. L’éducation est un devoir politique majeur, c’est aussi un droit du citoyen. Le pouvoir de séduction est une belle qualité, qui peut dégénérer en abus de pouvoir.


        Enfin, le public est objet de communication. La culture crée et véhicule des images qui tendent à l’absorber tout entière. Les médiateurs fixent les valeurs et suscitent l’adhésion des publics à ces valeurs. Telle est leur fonction démocratique d’explication du sens de la création artistique. Mais cette fonction peut être exercée au profit des intérêts propres des médiateurs, ou de ceux des décideurs qui leur sont alliés. Le danger est évidemment de faire dégénérer la critique en mode, qui n’est qu’adhésion à des valeurs éphémères et superficielles. Ou encore d’ériger l’art en simples images marchandes comme en témoigne l’évolution du marché de l’art. Le « tout culturel » débouche alors sur un « tout financier ». Entre 1977, année de l’ouverture du centre Pompidou et aujourd’hui, la cote des œuvres d’art s’est envolée, symptôme de l’hyperbole culturelle.


         


        (B) La sanction de l’offre par la demande. – Un corollaire de cette règle de l’enjeu des publics est la sanction de l’offre de produits culturels par la demande. Car le public demeure libre de ne pas acheter, de ne pas écouter ni de lire. Il peut s’abstenir et donc sanctionner. Décideurs et médiateurs en sont alors victimes sous forme de graves déficits financiers, politiques ou d’image. On sait en outre que la puissance publique peut soutenir une démarche artistique sans que jamais cette dernière ne rencontre de succès public, mais qu’elle contribue en retour à la grande histoire de l’art et la nécessité du déploiement de ses formes. La gratuité de la création se heurte à une demande trop mercantile.


         


        (C) De la création artistique à la production culturelle. – Troisième règle : la création artistique relève d’un processus de plus en plus collectif. Produire un livre, un enregistrement musical, une vidéo, un film reste un processus complexe et long, pour les projets lourds. Certes, avec la miniaturisation des appareils photo-vidéo, avec l’extension des réseaux sociaux, ce processus retrouve une grande légèreté. Mais l’artiste ou l’architecte doit souvent convaincre une multitude d’élus et de fonctionnaires, aux intérêts divergents ; il doit respecter des règlements urbains qui se multiplient, des lois sur les droits d’auteur, des contraintes réglementaires, des règles de mise en concurrence ; il lui faut s’entourer de conseils, recourir à des structures de maîtrise d’œuvre et de maîtrise d’ouvrage, réunir des financements publics multiples, ou privés incertains ; il doit tenir compte de la presse, des réactions souvent conservatrices de l’opinion publique. La création devient un acte d’entreprise, plus collectif qu’individuel. Et plus il est social, plus le processus de création prend du temps : trente ans pour la réalisation de l’Axe majeur de Dani Karavan à Cergy-Pontoise (1980-2010), plus de trente ans pour la réalisation de tous les bâtiments du Parc de la Villette.


        De ce fait, la part du créateur dans le résultat final tend à diminuer pour n’être plus qu’un droit d’auteur, pourcentage infime d’un chiffre d’affaires beaucoup plus important. L’acte de production doit rémunérer chacun des intervenants et la part du créateur, artiste, architecte, écrivain ou interprète, est réduite à la portion congrue.


        Or, sa notoriété n’a jamais été aussi importante. La médiatisation outrancière de l’individu-artiste peut devenir une compensation de la moindre rétribution de son travail. Et les exceptions du star-system confirment la règle.


        Toutefois, en sens inverse, le développement du multimédia peut à l’avenir renforcer la part qui revient à l’artiste, désormais directement connecté à ses « clients », notamment par des plateformes comme Instagram.


         


        (D) La création dialectique. – Quatrième règle : l’irruption des exigences de quantité et de marché dans la production artistique et culturelle favorise deux réactions : l’une, dans le sens de l’amplification, tend à surestimer l’intérêt de la production de masse, l’autre, en sens inverse, tend à réserver des zones privilégiées de pratiques pour un petit nombre d’initiés.


        Cette réaction de la qualité pour la qualité établit une complicité entre la famille des créateurs et celle des médiateurs, contre celle des décideurs et des publics, suspectée d’être responsable de la massification croissante des pratiques. Mais chez les médiateurs, le « médiateur-journaliste » penche vers la quantité et le « médiateur-critique » vers la qualité. Cette relation qualité-quantité est dialectique, car elle conduit le couple publics-décideurs qui adhère aux valeurs quantitatives à placer sur le marché, sous forme de nouveaux produits culturels, les créations les plus innovantes conçues par le couple créateurs-médiateurs ; en bref, à exploiter sur le marché la création la plus récente, à la « récupérer » en quelque sorte. Pris dans les mailles du filet de la marchandisation culturelle, le créateur s’en échappe par le haut, c’est-à-dire par une nouvelle création, différente ou plus ésotérique, selon le schéma de Pierre Bourdieu. Ce processus dialectique permet au public de poursuivre son acculturation et sert de moteur à l’artiste qui se renouvelle en se distinguant.


        Le risque couru est désormais celui de la submersion des exigences de création par la masse des besoins. L’eau des publics et des techniques d’Internet est-elle sur le point d’éteindre le feu de la création ? Et si le danger existe, le péril ne sera-t-il pas conjuré par les ressources inépuisables de l’esprit de création ?


         


        (E) L’accumulation du patrimoine. – Cinquième règle : le système culturel a pour objet final de transformer la création en mémoire, de sélectionner parmi les productions artistiques et littéraires celles qui viendront s’ajouter au stock constitué au cours de l’histoire. Cette accumulation d’œuvres d’art et de l’esprit constitue à proprement parler la culture.


        

          [image: Illustration. Fig. 3. – Les règles du système culturel]
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        Le système culturel donne au patrimoine une place centrale par les budgets qu’il y consacre et par les références qu’il y puise pour éclairer l’action de chacune des quatre familles. Chaque création nouvelle est un patrimoine futur. Les publics y trouvent un facteur important de leur identité. Le patrimoine agit comme un philtre d’amour entre les créateurs et les publics. La création est impossible sans référence aux créations passées ni jugement sur elles.


        Enfin, le patrimoine est la grande affaire des décideurs et des médiateurs. L’investissement financier préfère les valeurs établies et reconnues du passé aux valeurs incertaines du moment. Il craint le risque de la création. Quant au critique, il est plus volontiers historien que contemporain. Souvent en retard d’une génération de créateurs, il veut toujours se référer à l’histoire. Le système culturel n’aura jamais été aussi patrimonial qu’aujourd’hui. Ce sont les valeurs sûres qui attirent les masses : en 2019, l’exposition Toutankhamon attire 1,4 million de visiteurs, celle consacrée à Léonard de Vinci au Louvre recevra des centaines de milliers de visiteurs.


        Le schéma reste simplificateur, car certains individus arrivent à prendre pied dans plusieurs familles à la fois : ce sont les grands vainqueurs du jeu du système. C’est ce qui explique la trajectoire d’hommes aussi différents qu’André Malraux, Andy Warhol ou Jack Lang.


        Il en va de même de tel médiateur, à la fois banquier et critique d’art, ou de tel décideur, qui, après avoir été créateur, sait utiliser les leviers du système pour développer une bonne médiatisation de son œuvre.


        En revanche, celui qui reste isolé des autres familles, sans maîtriser les règles qui régissent leurs relations, est condamné à la marginalisation.


        Changer d’habit, passer les frontières d’une caste, transgresser les acquis est souvent, en France, mal perçu et critiqué. Cela implique en effet une prise de risque dont seuls quelques « grands esprits libres » font preuve.


      


      

      

        
II. – Les trois âges du système culturel


        Au fil de l’histoire, le système culturel devient de plus en plus complexe. Le développement de la connaissance des mécanismes culturels, et notamment de ceux de l’ingénierie culturelle, l’explique.


        Le système et ses composantes peuvent être analysés à travers trois coupes opérées dans leur évolution : Gambetta sous la IIIe République (1881), Malraux (1959-1969), Lang (1981-1993).


         


        1. Le système Gambetta, ou la constitution du rôle républicain de l’État. – Les républicains arrivés au pouvoir en 1873 poursuivent avec une belle continuité, au-delà des tendances politiques, bourgeoises, radicales ou socialistes, un effort de soixante-dix ans pour faire sortir la culture de l’emprise qu’exerçait sur elle l’ancienne aristocratie. C’est le règne du secrétariat d’État aux Beaux-Arts appuyé sur la direction des Beaux-Arts.


        L’irruption de préoccupations culturelles dans la politique artistique prend des formes variées selon les gouvernements : création du Conseil supérieur des Beaux-Arts, véritable parlement consultatif où sont représentées les quatre familles dont une minorité d’artistes, action continue au service des enseignements artistiques, rapprochement entre l’art et l’industrie, politique de décentralisation et d’exposition.


        Pendant ce temps, l’administration des Beaux-Arts ne cesse d’acquérir une plus grande autonomie, notamment au regard de celle de l’Instruction publique à laquelle elle est rattachée. Mais son organisation reste squelettique par rapport à ce qu’elle est devenue sous la Ve République : une centaine de fonctionnaires comparés aux 14 000 d’aujourd’hui (30 000 avec les établissements publics) !


        

        [image: Illustration. Fig. 4. – Le système Gambetta]
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        Son budget ne cesse de diminuer dans le budget global de l’État : 0,64 % en 1868, 0,20 % en 1939. Il diminue aussi par rapport à celui du ministère de l’Instruction publique : 50 % de ce dernier en 1868, 15 % en 1887, et 6 % en 1939. Dans le même temps, la part de l’Instruction publique dans le budget général de l’État passe de 1,25 % en 1868 à 5 % en 1938. Elle est de plus de 20 % aujourd’hui.


        Le rapport entre les deux budgets, qui était de 1 à 2 à la fin du Second Empire, passe de 1 à 16 à la fin de la IIIe République.


        La thèse de Marie-Claude Genet-Delacroix, dont sont tirés ces chiffres, tend à montrer que, toutefois, la IIIe République a « accru le rôle social et politique de l’administration des Beaux-Arts ». Elle en a fait un véritable service public autonome. Et la tentative éphémère du ministère des Arts d’Antonin Proust « a constitué un modèle constant de référence, même s’il a fallu attendre André Malraux… pour l’institutionnaliser ». Et de conclure que « le système des Beaux-Arts… apporte… une contribution fondamentale à l’acculturation démocratique nécessaire à la légitimation et à la pérennisation de la forme de l’État républicain. Loin de briser les intérêts individuels et d’entraver l’initiative privée, l’État a, au contraire, libéralisé les pratiques culturelles, et stimulé par sa législation et son action en faveur de l’art national la croissance et la diversification du marché de l’art, faisant de Paris la capitale mondiale de l’art et des artistes »2.


        En fait, après la Première Guerre mondiale, New York et son musée d’Art moderne prenaient déjà le relais et allaient devenir, avec le concours des artistes français d’avant-garde exilés aux États-Unis pendant l’Occupation, la véritable capitale mondiale de l’art.
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